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(54) SYSTÈME ACOUSTIQUE COMPRENANT UN SYSTÈME DE DÉMONTAGE AVEC RÉSISTANCE 
ÉLECTRIQUE CHAUFFANTE

(57) Système acoustique (10) comprenant :
- un premier ensemble (12) comportant une demi-coque
(14) définissant un orifice (28), et un haut-parleur (16)
fixé sur la demi-coque en travers de l’orifice,
- un deuxième ensemble (18) adapté pour fermer la de-
mi-coque, et
- une étendue de colle (20) fixant le premier ensemble
sur le deuxième ensemble, le système acoustique com-
prenant un système de démontage (22) comportant :
- un élément (74) électriquement conducteur formant une
résistance électrique,
- un circuit électrique (76) adapté pour faire circuler un
courant électrique dans la résistance électrique, la résis-
tance électrique étant adaptée, lorsque qu’elle est par-
courue par le courant électrique, pour chauffer l’étendue
de colle à une température de chauffage permettant de
décoller le premier ensemble du deuxième ensemble.
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Description

[0001] La présente invention concerne un système
acoustique, tel qu’une enceinte acoustique, un casque
audio ou un écouteur audio, comprenant un premier en-
semble comprenant une demi-coque définissant un ori-
fice, et un haut-parleur fixé sur la demi-coque en travers
de l’orifice, et un deuxième ensemble adapté pour fermer
la demi-coque, le premier ensemble étant fixé sur le
deuxième ensemble.
[0002] L’invention concerne également un procédé de
démontage d’un tel système acoustique.
[0003] Pour réaliser la fermeture d’un tel système
acoustique de manière réversible, c’est-à-dire de sorte
que le système acoustique reste facilement démontable
sans risque d’endommagement, il est connu notamment
de visser la demi-coquille du premier ensemble sur une
demi-coquille du deuxième ensemble, puis d’ajouter des
tissus tendus sur des cadres encliquetés sur les demi-
coquilles. Il est également connu d’ajouter un ou plu-
sieurs caches, ou un ou plusieurs enjoliveurs, sur les vis
reliant les demi-coquilles.
[0004] De tels systèmes acoustiques sont faciles à dé-
monter, en dévissant les vis de fixation, mais elles pré-
sentent le désavantage de comporter des pièces de ca-
mouflage telles que tissus tendus, caches, ou enjoli-
veurs, qui nuise à l’aspect lisse de l’ensemble, considéré
comme plus esthétique.
[0005] Un but de l’invention est de fournir un système
acoustique qui soit facilement démontable, tout en pré-
sentant un aspect plus lisse.
[0006] A cet effet, l’invention a pour objet un système
acoustique comprenant :

- un premier ensemble comportant une demi-coque
définissant un orifice, et un haut-parleur fixé sur la
demi-coque en travers de l’orifice,

- un deuxième ensemble adapté pour fermer la demi-
coque, et

- une étendue de colle fixant le premier ensemble sur
le deuxième ensemble, le système acoustique com-
prenant un système de démontage comportant :

- un élément électriquement conducteur formant une
résistance électrique,

- un circuit électrique adapté pour faire circuler un cou-
rant électrique dans la résistance électrique, la ré-
sistance électrique étant adaptée, lorsque qu’elle est
parcourue par le courant électrique, pour chauffer
l’étendue de colle à une température de chauffage
permettant de décoller le premier ensemble du
deuxième ensemble.

[0007] Selon des modes particuliers de réalisation, le
système acoustique comprend l’une ou plusieurs des ca-
ractéristiques suivantes, prise(s) isolément ou selon tou-
tes les combinaisons techniquement possibles :

- ladite colle comprend des polyépoxydes, des cya-

noacrylates ou des acryliques, la température de
chauffage étant comprise entre 80°C et 250°C ;

- l’étendue de colle est configurée pour que, à la tem-
pérature de chauffage, une traction de moins de 10
N exercée sur le premier ensemble permette de dé-
coller le premier ensemble du deuxième ensemble ;

- l’élément électriquement conducteur comprend un
circuit imprimé, l’étendue de colle s’étendant entre,
d’une part, le circuit imprimé et, d’autre part, un châs-
sis ou un circuit magnétique du haut-parleur ;

- l’élément électriquement conducteur comprend au
moins un fil électrique s’étendant dans ou à proximité
de l’étendue de colle ;

- la demi-coque définit un bord adapté pour épouser
le deuxième ensemble, l’étendue de colle formant
un cordon entre le bord et le deuxième ensemble ;

- le système de démontage comprend une source in-
terne d’énergie électrique située dans un logement
interne défini par le premier ensemble et le deuxième
ensemble, la source interne d’énergie électrique
étant connectée au circuit électrique et adaptée pour
fournir le courant électrique ;

- le système de démontage comprend un connecteur
électrique relié au circuit électrique et destiné à être
relié à une source externe d’énergie électrique ; et

- le deuxième ensemble comprend une deuxième de-
mi-coque, et un deuxième haut-parleur fixé sur la
deuxième demi-coque, le haut-parleur et le deuxiè-
me haut-parleur étant orientés dos-à-dos selon un
axe du système acoustique ; et le haut-parleur et le
deuxième haut-parleur sont collés sur une âme cen-
trale du système acoustique, l’âme centrale étant
adaptée pour fermer la demi-coque et la deuxième
demi-coque, ou la demi-coque et la deuxième demi-
coque sont collées l’une sur l’autre, ou sur une âme
centrale du système acoustique adaptée pour fer-
mer la demi-coque et la deuxième demi-coque.

[0008] L’invention a aussi pour objet un procédé pour
démonter un système acoustique tel que décrit ci-des-
sus, comprenant les étapes suivantes :

- à l’aide du circuit électrique, circulation d’un courant
électrique dans la résistance électrique,

- chauffage de l’étendue de colle par la résistance
électrique à la température de chauffage, et

- décollage du premier ensemble du deuxième en-
semble.

[0009] L’invention a aussi pour objet un procédé de
montage d’un système acoustique tel que décrit ci-des-
sus, comprenant les étapes suivantes :

- fourniture du premier ensemble, du deuxième en-
semble, et du système de démontage, et

- pose de l’étendue de colle pour fixer le premier en-
semble sur le deuxième ensemble, le deuxième en-
semble fermant la demi-coque.
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[0010] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple et faite en se référant aux dessins annexés,
sur lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique, en section, d’un
système acoustique selon l’invention,

- la figure 2 est une vue schématique, en section, d’un
système acoustique constituant une première va-
riante du système acoustique représentée sur la fi-
gure 1, et

- la figure 3 est une vue schématique, en section, du
système acoustique constituant une deuxième va-
riante du système acoustique représenté sur la figu-
re 1.

[0011] En référence à la figure 1, on décrit un système
acoustique 10 selon l’invention, à l’état monté.
[0012] Le système acoustique 10 est par exemple une
enceinte acoustique.
[0013] Selon des variantes non représentées, le sys-
tème acoustique 10 est un casque audio ou un écouteur
audio.
[0014] Le système acoustique 10 comprend un pre-
mier ensemble 12 comportant une demi-coque 14 et un
haut-parleur 16 d’axe X fixé sur la demi-coque 14, et un
deuxième ensemble 18 adapté pour fermer la demi-co-
que 14. Le système acoustique 10 comprend une éten-
due de colle 20 fixant le premier ensemble 12 sur le
deuxième ensemble 18, et un système de démontage
22 adapté pour décoller le premier ensemble 12 du
deuxième ensemble 18 lorsqu’un opérateur (non repré-
senté) le souhaite.
[0015] Dans l’exemple représenté, le premier ensem-
ble 12 est symétrique d’une partie 24 de deuxième en-
semble 18 par rapport à un plan P perpendiculaire à l’axe
X, et horizontal sur la figure 1. Le premier ensemble 12
est situé au-dessus du plan P sur la figure 1.
[0016] Le premier ensemble 12 et le deuxième ensem-
ble 18 définissent ensemble un logement interne 26 du
système acoustique 10.
[0017] La demi-coque 14 est par exemple en matière
plastique. La demi-coque 14 entoure l’axe X et définit un
orifice 28 en travers duquel s’étend le haut-parleur 16.
La demi-coque 14 définit aussi un bord 30 avantageuse-
ment adapté pour épouser le deuxième ensemble 18. La
demi-coque 14 présente par exemple une convexité tour-
née vers l’extérieur du système acoustique 10.
[0018] Dans l’exemple, le bord 30 de la demi-coque
14 est en contact mécanique avec le deuxième ensemble
18, sans être collé sur le deuxième ensemble.
[0019] Le haut-parleur 16 est par exemple vissé sur la
demi-coque 14 par des vis 32 dont la tête 34 est située
dans le logement interne 26, et qui sont avantageuse-
ment invisibles depuis l’extérieur du système acoustique
10.
[0020] Le haut-parleur 16 comprend avantageuse-
ment un châssis 36 (ou « saladier »), un circuit magné-

tique 38 définissant un entrefer 40, une bobine 42 située
dans l’entrefer, une membrane 44 adaptée pour émettre
des ondes sonores, et un porte-bobine 46 reliant la mem-
brane à la bobine. Le haut-parleur 16 est par exemple
adapté pour émettre dans le grave, notamment entre 20
Hz et 500 Hz.
[0021] La membrane 44 est mobile en translation axia-
le par rapport au circuit magnétique 38 autour d’une po-
sition d’équilibre. La membrane 44 définit axialement par
rapport au circuit magnétique un côté avant du haut-
parleur 16.
[0022] La membrane 44 est par exemple rigide et
sphérique. La membrane 44 est avantageusement reliée
au châssis 36 du côté avant par un premier joint de sus-
pension 48, par exemple en « U ». Un deuxième joint de
suspension 50 (un spider en anglais) relie le porte-bobine
46 au châssis 36.
[0023] Dans l’exemple, le châssis 36 présente une for-
me évasée à partir du circuit-magnétique 38 axialement
vers l’avant.
[0024] Toujours dans l’exemple, le circuit magnétique
38 comporte une face arrière 52, par exemple perpendi-
culaire à l’axe X, et sur laquelle est située l’étendue de
colle 20.
[0025] Avantageusement, le deuxième ensemble 18
comprend une deuxième demi-coque 54 et un deuxième
haut-parleur 56 qui ne seront pas décrits en détail, car
ils sont symétriques de la demi-coque 14 et du haut-
parleur 16 par rapport au plan P dans l’exemple.
[0026] Le deuxième ensemble 18 comprend avanta-
geusement une âme centrale 58 adaptée pour fermer la
demi-coque 14 et la deuxième demi-coque 54. Par exem-
ple, l’âme centrale 58 forme deux bords 60, 62 épousant
respectivement le bord 30 de la demi-coque 14, et un
bord 64 de la deuxième demi-coque 54 symétrique dudit
bord 30 par rapport au plan P.
[0027] Selon une variante non représentée, le deuxiè-
me ensemble 18 est plus simple et ne comporte pas de
deuxième demi-coque et ni de deuxième haut-parleur.
L’âme centrale 58 n’est alors plus « centrale », car elle
ne sépare plus le logement interne 26 en deux parties.
[0028] Selon d’autres variantes encore, non représen-
tées, le deuxième ensemble 18 comporte la deuxième
demi-coque 54, mais pas de deuxième haut-parleur, ou
bien comprend deux haut-parleurs, voire plus.
[0029] Le deuxième haut-parleur 56 et le haut-parleur
16 sont avantageusement orientés dos-à-dos selon un
l’axe X, ce qui permet de limiter les vibrations du système
acoustique 10 dès lors que le haut-parleur 16 et le deuxiè-
me haut-parleur 56 diffusent les mêmes signaux.
[0030] Selon une variante non représentée, le haut-
parleur 16 et le deuxième haut-parleur 56 ne sont pas
structurellement analogues, et/ou ne sont pas dos-à-dos.
[0031] L’âme centrale 58 est avantageusement collée
sur le haut-parleur 16 par l’étendue de colle 20, et sur le
deuxième haut-parleur 56 par une deuxième étendue de
colle 66 par exemple symétrique de l’étendue de colle
20 par rapport au plan P.
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[0032] L’âme centrale 58 comporte avantageusement
une armature 68, par exemple métallique, s’étendant ra-
dialement, et deux circuits imprimés 70, 72 fixés sur l’ar-
mature 68.
[0033] Selon une variante non représentée, l’âme cen-
trale 58 est collée non pas sur la face arrière 52 du haut-
parleur 16, mais sur le châssis 36, le châssis s’étendant
axialement plus à l’arrière que le circuit magnétique 38.
[0034] Les circuits imprimés 70, 72 sont par exemple
de formes sensiblement symétriques l’une de l’autre par
rapport au plan P. Les circuits imprimés 70, 72 font avan-
tageusement partie d’un système électronique (non re-
présenté en totalité) adapté pour piloter le système
acoustique 10, notamment pour commander le haut-
parleur 16 et le deuxième haut-parleur 56. Chacun des
circuits imprimés 70, 72 s’étend par exemple perpendi-
culairement à l’axe X.
[0035] Le système de démontage 22 comprend un élé-
ment 74 électriquement conducteur formant une résis-
tance électrique, et un circuit électrique 76 adapté pour
faire circuler un courant électrique dans la résistance
électrique, la résistance électrique étant adaptée, lors-
que qu’elle est parcourue par le courant électrique, pour
chauffer l’étendue de colle 20 à une température de
chauffage permettant de décoller le premier ensemble
12 du deuxième ensemble 18.
[0036] Le système de démontage 22 comprend avan-
tageusement un deuxième élément 78 électriquement
conducteur formant une deuxième résistance électrique,
le circuit électrique 76 étant adapté pour faire circuler un
courant électrique dans la deuxième résistance électri-
que, la deuxième résistance électrique étant adaptée,
lorsque qu’elle est parcourue par le deuxième courant
électrique, pour chauffer la deuxième étendue de colle
66 à une température de chauffage permettant de décol-
ler le deuxième haut-parleur 56 de l’âme centrale 58.
[0037] Le système de démontage 22 comprend un
connecteur électrique 80 connecté au circuit électrique
76 et destiné à être relié à une source externe d’énergie
électrique (non représentée).
[0038] L’étendue de colle 20 et la deuxième étendue
de colle 66 comprennent par exemple des polyépoxydes,
des cyanoacrylates ou des colles acryliques.
[0039] L’étendue de colle 20 est avantageusement
configurée pour que, à la température de chauffage, une
traction F de moins de 10 N (newtons) exercée sur le
premier ensemble 12 permette de décoller le premier
ensemble du deuxième ensemble 18.
[0040] Avantageusement, l’élément 74 électriquement
conducteur formant la résistance est l’un des circuits im-
primés 70, 72 de l’âme centrale 58, et le deuxième élé-
ment 78 électriquement conducteur formant la deuxième
résistance est l’autre des circuits imprimés 70, 72.
[0041] En variante, l’élément 74 électriquement con-
ducteur formant la résistance est un circuit imprimé dis-
tinct de celui supportant le système électronique.
[0042] Le circuit électrique 76 comprend avantageu-
sement une portion 82 adaptée pour relier électrique-

ment l’élément 74 électriquement conducteur et le
deuxième élément 78 électriquement conducteur.
[0043] La température de chauffage est par exemple
comprise entre 80°C et 250°C.
[0044] Pour monter le système acoustique 10, on ob-
tient d’abord le premier ensemble 12, le deuxième en-
semble 18 et le système de démontage 22. Puis, on pose
l’étendue de colle 20, dans l’exemple sur la face arrière
52 du haut-parleur 16 et on fixe le premier ensemble 12
sur le deuxième ensemble 18 en collant le haut-parleur
16 sur l’âme centrale 58, ici sur le circuit imprimé 70.
[0045] Préalablement, pour obtenir le premier ensem-
ble 12, le haut-parleur 16 a été fixé sur la demi-coque 14
grâce aux vis 32, l’intérieur de la demi-coque 14 étant
accessible tant que le premier ensemble 12 et le deuxiè-
me ensemble 18 ne sont pas collés. Après ce collage,
l’âme centrale 58 du deuxième ensemble 18 ferme l’ac-
cès au côté arrière du haut-parleur 16.
[0046] Le deuxième ensemble 18 est obtenu dans
l’exemple en vissant le deuxième haut-parleur 56 sur la
deuxième demi-coque 54, puis en collant le deuxième
haut-parleur 56 sur l’âme centrale 58.
[0047] A l’état monté, l’étendue de colle 20 et la deuxiè-
me étendue de colle 66, et les vis 32 assurent la cohésion
mécanique du système acoustique 10. Aucune des vis
32 n’est apparente pour un utilisateur.
[0048] Pour démonter le système acoustique 10, on
relie le connecteur 80 à la source externe d’énergie élec-
trique (non représentée) et, grâce au circuit électrique
76, on fait circuler un courant électrique dans la résistan-
ce électrique formée par le circuit imprimé 70. Dans
l’exemple, on fait également circuler un courant électri-
que dans la deuxième résistance électrique.
[0049] L’étendue de colle 20 et la deuxième étendue
de colle 66 sont chauffées respectivement par la résis-
tance électrique et la deuxième résistance électrique par
effet Joule à la température de chauffage. Ceci a pour
effet de ramollir l’étendue de colle 20 et la deuxième éten-
due de colle 66.
[0050] Ensuite, on décolle le premier ensemble 12 du
deuxième ensemble 18. Au sein du deuxième ensemble
18, on décolle aussi le deuxième haut-parleur 56 de l’âme
centrale 58. Avantageusement, une force F de moins de
10 N suffit à provoquer la séparation.
[0051] Les vis 32 redeviennent alors accessibles et on
peut éventuellement séparer le haut-parleur 16 et le
deuxième haut-parleur 56 respectivement de la demi-
coque 14 et de la deuxième demi-coque 54.
[0052] Grâce aux caractéristiques décrites ci-dessus,
le système acoustique 10 est facilement démontable en
faisant circuler un courant électrique dans la résistance
électrique. Le système acoustique 10 ne nécessite pas
de pièces de camouflage nuisant à l’aspect lisse de l’en-
semble, car les vis 32 internes ne sont pas apparentes.
[0053] De plus, le collage de certaines parties internes
du système acoustique 10 permet avantageusement de
maximiser le ratio du volume du logement interne 26 di-
visé par le volume total du système acoustique. En effet,
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le collage n’occupe pas beaucoup de place dans le lo-
gement interne 26. Ceci a des conséquences bénéfiques
sur le niveau sonore du système acoustique 10. La di-
minution du nombre des interfaces et des cavités amé-
liore la qualité du système acoustique 10.
[0054] En référence à la figure 2, on décrit un système
acoustique 100 constituant une première variante du sys-
tème acoustique 10. Le système acoustique 100 est ana-
logue au système acoustique 10 représenté sur la figure
1. Les éléments similaires portent les mêmes références
numériques et ne seront pas décrits à nouveau. Seules
les différences seront décrites en détail ci-après.
[0055] Le système de démontage 22 ne comprend pas
le connecteur adapté pour être relié à une source externe
d’énergie électrique. A la place, le système de démon-
tage 22 comprend une source interne d’énergie électri-
que 102, par exemple un accumulateur, située dans le
logement interne 26 défini par le premier ensemble 12
et le deuxième ensemble 18.
[0056] La source interne d’énergie électrique 102 est
connectée électriquement au circuit électrique 76 et
adaptée pour fournir à la demande le courant électrique
qui circule dans la résistance électrique et la deuxième
résistance électriques formées par les circuits imprimés
70, 72 de l’âme centrale 58.
[0057] Dans l’exemple représenté, la source interne
d’énergie électrique 102 se situe axialement du côté de
la demi-coque 14 par rapport à l’âme centrale 58. Une
portion 104 du circuit électrique 76 relie la source interne
d’énergie électrique 102 au circuit imprimé 70 collé au
haut-parleur 16.
[0058] Le système acoustique 100 fonctionne, se mon-
te et se démonte comme le système acoustique 10, si
ce n’est que, au moment du démontage, on ne connecte
pas le système de démontage 22 à une source externe
d’énergie, mais on utilise la source interne d’énergie élec-
trique 102 pour faire circuler le courant dans la résistance
électrique et dans la deuxième résistance électrique.
[0059] En référence à la figure 2, on décrit une enceinte
acoustique 200 constituant une deuxième variante du
système acoustique 10. Le système acoustique 100 est
analogue au système acoustique 10 représentée sur la
figure 1. Les éléments similaires portent les mêmes ré-
férences numériques et ne seront pas décrits à nouveau.
Seules les différences seront décrites en détail ci-après.
[0060] Dans le système acoustique 200, le haut-
parleur 16 et le deuxième haut-parleur 56 ne sont pas
collés sur les circuits imprimés 70, 72 de l’âme centrale
58. L’étendue de colle 20 forme un cordon 202 entre la
demi-coque 14 et le deuxième ensemble 18, par exemple
entre le bord 30 de la demi-coque 14 et le bord 60 de
l’âme centrale 58.
[0061] De même, dans l’exemple, la deuxième éten-
due de colle 66 forme un cordon 204 entre le bord 64 de
la deuxième demi-coque 54 et le bord 62 de l’âme cen-
trale.
[0062] L’élément 74 électriquement conducteur est ici
un fil électrique 206 s’étendant dans, ou en variante à

proximité, de l’étendue de colle 20.
[0063] De même, le deuxième élément 78 électrique-
ment conducteur est un fil électrique 208 s’étendant
dans, ou en variante à proximité, de la deuxième étendue
de colle 66.
[0064] Les fils électriques 206, 208 sont reliés par des
portions 210, 212 du circuit électrique, par exemple, res-
pectivement aux circuits imprimés 70, 72, qui ne sont
pas chauffants comme dans le système acoustique 10.
[0065] Les fils électriques 206, 208 forment la résis-
tance électrique et la deuxième résistance électrique et
sont adaptés, lorsqu’ils sont parcouru par le courant élec-
trique, pour ramollir les cordons 202, 204 de colle.
[0066] Les fils électriques 206, 208 suivent respecti-
vement les bords 60, 62 de l’âme centrale 58.
[0067] Selon une variante non représentée, l’élément
74 et deuxième élément 78 comprennent plusieurs fils
électriques, par exemple en parallèle les uns des autres.

Revendications

1. Système acoustique (10 ; 100 ; 200) comprenant :

- un premier ensemble (12) comportant une de-
mi-coque (14) définissant un orifice (28), et un
haut-parleur (16) fixé sur la demi-coque (14) en
travers de l’orifice (28),
- un deuxième ensemble (18) adapté pour fer-
mer la demi-coque (14), et
- une étendue de colle (20) fixant le premier en-
semble (12) sur le deuxième ensemble (18), le
système acoustique (10 ; 100 ; 200) compre-
nant un système de démontage (22)
comportant :
- un élément (74) électriquement conducteur for-
mant une résistance électrique,
- un circuit électrique (76) adapté pour faire cir-
culer un courant électrique dans la résistance
électrique, la résistance électrique étant adap-
tée, lorsqu’elle est parcourue par le courant
électrique, pour chauffer l’étendue de colle (20)
à une température de chauffage permettant de
décoller le premier ensemble (12) du deuxième
ensemble (18).

2. Système acoustique (10 ; 100 ; 200) selon la reven-
dication 1, dans lequel ladite colle comprend des po-
lyépoxydes, des cyanoacrylates ou des acryliques,
la température de chauffage étant comprise entre
80°C et 250°C.

3. Système acoustique (10 ; 100 ; 200) selon la reven-
dication 1 ou 2, dans lequel l’étendue de colle (20)
est configurée pour que, à la température de chauf-
fage, une traction de moins de 10 N exercée sur le
premier ensemble (12) permette de décoller le pre-
mier ensemble (12) du deuxième ensemble (18).
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4. Système acoustique (10 ; 100) selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 3, dans lequel l’élément
(74) électriquement conducteur comprend un circuit
imprimé (70), l’étendue de colle (20) s’étendant en-
tre, d’une part, le circuit imprimé (70) et, d’autre part,
un châssis (36) ou un circuit magnétique (38) du
haut-parleur (16).

5. Système acoustique (200) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 3, dans lequel l’élément (74)
électriquement conducteur comprend au moins un
fil électrique (206) s’étendant dans ou à proximité de
l’étendue de colle (20).

6. Système acoustique (200) selon la revendication 5,
dans lequel la demi-coque (14) définit un bord (30)
adapté pour épouser le deuxième ensemble (18),
l’étendue de colle (20) formant un cordon (202) entre
le bord (30) et le deuxième ensemble (18).

7. Système acoustique (100) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 6, dans lequel le système de
démontage (22) comprend une source interne
d’énergie électrique (102) située dans un logement
interne (26) défini par le premier ensemble (12) et le
deuxième ensemble (18), la source interne d’énergie
électrique (102) étant connectée au circuit électrique
(76) et adaptée pour fournir le courant électrique.

8. Système acoustique (10 ; 200) selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 6, dans lequel le système
de démontage (22) comprend un connecteur élec-
trique (80) relié au circuit électrique (76) et destiné
à être relié à une source externe d’énergie électri-
que.

9. Système acoustique (10 ; 100 ; 200) selon l’une
quelconque des revendications 1 à 8, dans lequel le
deuxième ensemble (18) comprend une deuxième
demi-coque (54), et un deuxième haut-parleur (56)
fixé sur la deuxième demi-coque (54), le haut-parleur
(16) et le deuxième haut-parleur (56) étant orientés
dos-à-dos selon un axe (X) du système acoustique
(10 ; 100 ; 200), et dans lequel :

- le haut-parleur (16) et le deuxième haut-parleur
(56) sont collés sur une âme centrale (58) du
système acoustique (10 ; 100 ; 200), l’âme cen-
trale (58) étant adaptée pour fermer la demi-co-
que (14) et la deuxième demi-coque (54), ou
- la demi-coque (14) et la deuxième demi-coque
(54) sont collées l’une sur l’autre, ou sur une
âme centrale (58) du système acoustique (10 ;
100 ; 200) adaptée pour fermer la demi-coque
(14) et la deuxième demi-coque (54).

10. Procédé pour démonter un système acoustique (10 ;
100 ; 200) selon l’une quelconque des revendica-

tions 1 à 9, comprenant les étapes suivantes :

- à l’aide du circuit électrique (76), circulation
d’un courant électrique dans la résistance élec-
trique,
- chauffage de l’étendue de colle (20) par la ré-
sistance électrique à la température de chauf-
fage, et
- décollage du premier ensemble (12) du deuxiè-
me ensemble (18).
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